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Texte de la question

M. François Jolivet interroge M. le ministre de l'Europe et des affaires étrangères sur l'utilisation de sa dotation
annuelle au titre des frais de représentation. Il souhaiterait connaître pour l'année 2018, la ventilation de cette
dotation selon la nature des dépenses : frais de restauration, cocktails, frais de réceptions, conférences de presse,
accueils d'évènements, dépenses liées aux déplacements, achat de matériels, fleurs, abonnements aux médias,
présents.
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